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ART. 56 BIS A N° 937
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M. Giraud, rapporteur général au nom de la commission des finances

----------

ARTICLE 56 BIS A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement supprime un article introduit par le Sénat visant à modifier les règles de 
calcul de la valeur locative des écoles et institutions privées exploitées dans un but non lucratif.


